
#\ 

  

x = of À 

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

  

PRÉFET DE MAINE-ET-LOIRE 

DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau des procédures environnementales et foncières 

  

Installation classée pour la protection de l'environnement 

AUTORISATION 
Société ISOVER SAINT GOBAIN 

à CHEMILLE EN ANJOU 

DIDD — 2017 n° {s2 

ARRETE 

La Préfète de Maine-et-Loire, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l’Environnement et notamment son titre 1° du livre V relatif aux installations classées 

pour la protection de l’environnement ; 

Vu la décision d'exécution N°2012/134/UE de la commission du 28 février 2012 établissant les 

conclusions sur les meilleures technologies disponibles (MTD) pour la fabrication du verre, au titre de 

la directive 2010/75/UE du parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles ; 

Vu L'arrêté ministériel du 12 mars 2003 relatif à l’industrie du verre et de la fibre minérale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° D3-2008-39 du 21 janvier 2008 autorisant la société ST GOBAIN ISOVER à 

exploiter sur la commune de CHEMILLE des installations de fabrication de laine de verre 

Vu l'arrêté préfectoral n° DIDD-2010-498 du 11 mars 2010 autorisant la société ST GOBAIN 

ISOVER à exploiter un forage et le prélèvement d’eaux souterraines ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DIDD-2014-224 du 26 juin 2014 relatif aux garanties financières ; 

Vu le récépissé du 09 avril 2008 relatif au centre logistique ; 

Vu le dossier de réexamen transmis par courrier du 14 janvier 2014 à la préfecture de la Maine et 

Loire et les compléments apportés dans le cadre de l’instruction ; 

Vu le rapport et les propositions de l’Inspection des Installations Classées en date du 5 janvier 2017 ; 

Vu l’avis émis par le CODERST lors de sa séance du 26 janvier 2017 ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 13 février 2017 à la connaissance de l’exploitant ; 

Vu les observations de l’exploitant du 27 février 2017 ; 
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Considérant que la rubrique associée à l’activité principale des activités est la rubrique 3340 et que les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles associées à cette rubrique sont celles de la 
décision précitée ; 

Considérant que conformément aux dispositions du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre 
ans à compter de cette publication : 

- les prescriptions dont sont assortis les arrêtés d’autorisation des installations sont réexaminées et, au 
besoin, actualisées pour assurer notamment leur conformité aux articles R. 515-67 et R. 515-68 : 

- ces installations ou équipements doivent respecter lesdites prescriptions. 

Considérant que les prescriptions réglementaires doivent tenir compte de l’efficacité des Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD) décrites dans l’ensemble des documents de référence applicables à 
l’installation et doivent respecter les niveaux d’émissions décrits dans les conclusions sur les MTD 
relatives à la fabrication du verre ; 

Considérant les mesures proposées dans le dossier de réexamen ; 

Considérant notamment les mesures de prévention et de protection prises pour limiter les rejets 
atmosphériques ; 

Considérant qu’il est donc nécessaire d’actualiser les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 21 janvier 
2008 en fixant des prescriptions complémentaires destinées à protéger les intérêts visés au L511-1 du 
Code de l’Environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Maine et Loire, 

arrête 

  

TITRE 1 PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société ISOVER SAINT GOBAIN dont le siège social est situé à COURBEVOIE (92 400) - 18 
avenue d'Alsace — Les Miroirs — La Défense- est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté, à poursuivre l’exploitation sur le territoire de la commune de CHEMILLE EN ANJOU 
(49120), Parc d’activités des Trois Routes, des installations de fabrication de laine de verre détaillées 
dans les articles suivants. 

Les prescriptions du présent arrêté préfectoral se substituent aux dispositions des arrêtés préfectoraux 
antérieurs et notamment : 

- arrêté préfectoral n° D3-2008-39 du 21 janvier 2008 autorisant l’exploitation sur la commune de 
CHEMILLE des installations de fabrication de laine de verre 

- arrêté préfectoral n° DIDD-2010-498 du 11 mars 2010 autorisant l’exploitation d’un forage et le 
prélèvement d’eaux souterraines 

- arrêté préfectoral n° DIDD-201-224 du 26 juin 2014 relatif aux garanties financières 

Elles se substituent également au récépissé du 09/04/2008 relatif au centre logistique qui est abrogé. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement ou à déclaration sont applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement ou à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 

installations ne sont pas contraires ou régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

  

  

  

  

  

  

  

3330 Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec Capacité de production A 

une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes par jour 224 t/ 

Fusion de matières minérales, y compris fabrication de e 
__ ne [ , [Capacité de production 

3340 fibres minérales, avec une capacité de fusion supérieure à À 
224 tj 

20 tonnes par jour 

Fusion de matières minérales y compris pour la production Capacité de production 

2525 de fibres minérales 204 + À 

la capacité de production étant supérieure à 20 t/] J 

Fabrication et travail du verre 
2530-2a la capacité de production des fours de fusion et de Capacité de production A 

ramollissement étant supérieure à 500 kg/j pour les verres |du four 224 t/j 

autres que sodocalciques 
Application de: 

Application de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, .…  |colles / adhésifs (cat B) 

sur support quelconque 1t/) 
2940-2a |lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le |résine (cat B) 12 t/) A 

trempé liants (cat B) 9 t/) 
soit capacité équivalente 
= ]1t/] 
Bâtiment MPSAE : 

1000 m° de PE et PP et 
| ; 100 m* d’adhésifs 

2662-2 |Stockage de polymères Local liants : 240 m° de E 

résine phénolique 
soit total 1240 m3 
Bâtiment MPSAE : 10 

560 m° 

bâtiment zones rebuts : 

9000 m° 
Stockage de matières produits ou substances combustibles |extension rebuts : 2296 

1510-2 |en quantité supérieure à 500 tonnes dans des entrepôts m° E 
couverts bâtiment logistique : 45 

000 m° 

total : 66 856 m° pour 
1094,7 tonnes 

4440 Stockage de solides comburants catégorie 1, 2 ou 3 30 t de nitrate de soude |D           
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4718-2 Stockage de gaz inflammables liquéfiés (y compris GPL) [2 cuves de GPL de 5 

et de gaz naturel tonnes chacune 

Installation de remplissage ou de distribution de gaz Poste de distribution de 
1414-3 infl rer GPL (propane DC 

ammables liquéfiés 
carburant) 

Stockage extérieur de 
1532-3 |dépôt de bois secs ou matériaux combustibles analogues {palettes en bois : 3500 |D 

M 

2 mélangeuses de 30 

Broyage, concassage, ..., mélange de pierres, cailloux, KW 

2515-Ic [minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels, 1 broyeur de 47 kW D 
ou de déchets non dangereux inertes soit puissance totale 107 

kW 
Stockage de pneumatiques et de produits dont 50 % au 
moins de la masse totale unitaire est composée de Stockage extérieur de 

2663-1c [polymères PSE 1625 m° D 
à l’état alvéolaire ou expansés tels que mousses, …, 

polystyrène, .… 

2 groupes électrogènes 
2910-a2 [Installation de combustion puissance thermique DC 

totale > 2 MW 

Plusieurs points répartis 
2925 Ateliers de charge d’accumulateurs sur le site D 

146 KVA 
47341 Stockage de produits pétroliers spécifiques et carburants de|8,5 t (stockage enterré NC 

substitution de 10 m° de fioul) 

4802-2 Emploi dans des équipements clos en exploitation de gaz à 51 ke NC 
effets de serre fluorés 

Quantité annuelle 
1435 Stations services distribuée NC 

FOD et GNR 25 m3 

Lessive de soude 
Emploi ou stockage de lessives de soude ou potasse (quantité susceptible 

1630 à / NC 
caustique d’être présente de 1,3 

tonnes) 
Compression d’air : 

2920 Installation de compression 2815 KW NC 

Nettoyage dégraissage décapage de surfaces quelconques |Utilisation de fontaines 

2564 par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou |à solvant pour le NC 
des solvants organiques dégraissage de pièces 

4310 Gaz inflammable catégorie 1 et 2 0,01t NC 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 
4320 cat 1 ou 2 contenant des gaz inflammables cat 1 ou2 ou  |0,18t NC 

des liquides inflammables cat 1 ou 2 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 

4321 cat 1 ou 2 ne contenant pas des gaz inflammables cat 1 ou 10,03 t NC 
2 ou des liquides inflammables cat 1 ou 2 

4331 Liquides inflammables cat 2 ou 3 0,02 t NC 

4511 Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie 0.03 t NC 
chronique 2 
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou DC (Déclaration avec 
contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (non classé) 
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Article 1.2.2. Rubrique principale 

La rubrique principale au sens de la directive IED est la rubrique 3340. 

Les conclusions sur les meilleures techniques disponible à prendre en considération au sens de la 

section 8 du chapitre V du titre ler du livre V du code de l’environnement sont celles adoptées le 28 

février 2012 pour la fabrication du verre par la commission européenne en application de la directive 
2010/75/UE du 24 novembre 2010. 
En vue du réexamen prévu au I de l’article R515-70 du code de l’environnement, l’exploitant adresse 
au préfet les informations nécessaires mentionnées à l’article L515-29 du code de l’environnement 

sous la forme d’un dossièr de réexamen dans les douze mois qui suivent la publication des décisions 
concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles. 

Article 1.2.3. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Chemillé, sur les parcelles suivantes : 
n° 14,16, 19, 20 et 21 section ZY. 

Le site s’étend sur une superficie de 310 000 m° dont 36 000 m° environ occupés par différents 
bâtiments de production et de stockage et une surface imperméabilisée de 65 000 m° pour la partie 
usine et de 55 000 m° pour la partie centre logistique. 

Article 1.2.4. Caractéristiques des installations 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

- Un bâtiment de fabrication comprenant : 

Une zone four 

Une zone feeder/fibrage 

Des locaux techniques feeder 

Une zone étuve 

Une zone ligne bout froid 

Une zone palettisation 

Des bâtiments de stockage et de préparation de matières premières comprenant : 

Un Atelier COMPOS et stockage de matières premières vitrifiables pour la 
composition (954 m°) 

Un Atelier LIANTS et stockage de matières premières pour liants (780 m°) 

Un bâtiment MPSAE pour le stockage des matières premières de surfaçage, 
adhésifs et emballages (1320 m2, 1500 m3 

un bâtiment logiqtique (laine de verre, accessoires, produit placo) (45 000 m3 

Une cellule de stockage de rebuts (11300 m3) 

- Un bâtiment maintenance et un magasin 

- Des Locaux techniques extérieurs (local livraison EDF, local livraison GDF, local sprinkler) 

- Des zones non couvertes : des zones extérieures de stockage de produit finis (1100 m°), une zone 

de stockage de palettes neuves (1400 m°), une zone d’attente 96H de produits finis sous auvent 
(185 m°), un stock extérieur logistique (PSE 1625 m°, laine de verre et produits 60 000 m5, plâtres 
335t et carreaux 163 t) | 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
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l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l’étude de dangers   

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

Article 1.5.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Cessation d’activité 
  

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un 
état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.S11-1 et qu’il permette un 

usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R512-75 et R 512-76 du Code de 
l'Environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 

notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site, 

2. des interdictions ou limitations d’accès au site. Le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation 

(ou de l'ouvrage) est fourni, 

3. la suppression des risques d’incendie ou d’explosion, 

À. la surveillance des effets de l’installation sur son environnement 
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si} 

Si des terrains d’emprise des installations susceptibles d’être affectés à un nouvel usage sont libérés, 

l'exploitant met aussi en œuvre les dispositions des articles R512-75 et R 512-76 du Code de 
l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 ARRÉTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

Le. 

  

    29/02/2016 | 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

   

  

ÉE 

Arrêté relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à effet de serre fluorés 

  

0,3/05/2012 Décret relatif à l'obligation de constituer des garanties financières en vue de la mise en 

sécurité de certaines installations classées pour la protection de l'environnement 

  

31/05/2012 Arrêté modifié fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1 du Code 
de l'environnement 
  

29/02/2012 Arrêté modifié fixant le contenu minimal du registre de suivi des déchets sortants 
  

19/07/2011 Arrêté modifiant l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation | 

  

27/10/11 Arrêté portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 

domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du Code de l’environnement 
  

15/04/2010 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2662 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

  

11/03/10 Arrêté portant modalités d’agrément des laboratoires et des organismes pour certains 

types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère 
  

04/10/10 Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
  

07/07/09 Arrêté relatif aux modalités d’analyses dans l’air et dans l’eau pour les installations 
classées et aux normes de référence 
  

15/12/09 Arrêté modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R.512-33, 

R.512-46-23 et R.512-54 du Code de l'environnement 
  

23/12/2008 Arrêté modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 

relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement 

  

31/01/08 Arrêté modifié relatif au registre au registre et à la déclaration annuelle des émissions et 

des transferts de polluants et des déchets 
  

29/09/05     Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 

cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
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23/08/2005 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la 
nomenclature des installations classées 

  

29/07/05 Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire de bordereau de suivi des 
déchets dangereux 
  

28/07/05 Arrêté ministériel relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées 
dans le cadre du système d’échanges des quotas d'émission de gaz à effet de serre 
  

19/08/04 Décret n°2004-832 du 19 août 2004 pris pour application des articles L229-5 à L229-19 
du Code de l’Environnement et relatif au système d’échange de quotas d’émission de 

gaz à effet de serre 
  

12/03/2003 Arrêté ministériel modifié relatif à l’industrie du verre et de la fibre minérale 
  

29/05/2000 Arrêté du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d') 

  

14/01/2000 Arrêté du 14/01/2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de 

pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est 

composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 

2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

  

24/08/1998 Arrêté ministériel du 24 août 1998 relatif aux installations de remplissage ou de 

distribution de gaz inflammables liquéfiés soumises à déclaration au titre de la rubrique 
1414 
  

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement. 
  

30/06/1997 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 : " 
Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange 

de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels " 

  

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines 
substances dans les eaux souterraines. 
    31/03/80   Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
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CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l’Urbanisme, le 

Code du Travail et le Code général des Collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 2.1.3. Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer [a protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.2.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.2.2. Esthétique- envols 
  

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement .…). 

Toute disposition est prise pour prévenir et circonscrire les envols, en particulier de chutes de laine de 

verre, au droit du site. 
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CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON-PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.4 DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 

est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 

circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 

l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 

pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 

- les arrêtes préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions ministérielles en cas 
d'installation soumise à enregistrement non couverte par un arrêté d’autorisation 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être mformatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 

être prises pour la sauvegarde des données. 

- Le plan de gestion de solvants demandé par l’article 28.1 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 
(en cas de consommation de solvants > 1t/an) | 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

  

TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère », y compris diffuses, notamment 

par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 

collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 
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Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrêtant les installations concernées. 

La durée cumulée d’indisponibilité de l’unité de traitement (pour entretien, remplacement ou réglage 

des systèmes d’épuration,...) pendant laquelle les valeurs limites du rejet fixées pour les rejets 

atmosphériques pourraient être dépassées, ne doit pas excéder 250 heures par an. 

Ces dépassements de valeurs limites devront faire l'objet de déclarations prévues à l'article RS12-69 du 
Code de l’Environnement. L'exploitant réalise une évaluation des polluants rejetés durant ces périodes 

d'indisponibilité. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais mcendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La 

conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une 

surpression interne sont tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou 

leur fiabilité. | 

Article 3.1.3. Odeur 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. 

A cette fin, l’exploitant met en place un dispositif d’aspiration au niveau des différentes installations 

de fabrication émettrices d’odeurs permettant un rejet des effluents par une cheminée en hauteur. En 
particulier, les effluents gazeux odorants, notamment ceux générés lors de la fabrication de la laine de 

verre (ammoniac, phénol, formaldéhyde...), sont captés à la source et canalisés au maximum. 

Les gaz odorants doivent être traités conformément aux dispositions de l’article 55 de l’arrêté 
ministériel du 12 mars 2003 relatif à l’industrie du verre et de la fibre minérale. Le débit d’odeur 

limite des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes à ne pas dépasser est de 

720 000. 10° m°/h. 

En cas de besoin identifié, l’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une 
campagne de l’impact olfactif de l’établissement afin de permettre une meilleure prévention des 

nuisances. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
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être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Émissions et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 

installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion 

(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée 

que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne 

peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air 

avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section 

des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant,.…). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et 

que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les caractéristiques de la plate-forme doivent permettre de respecter en tout point les prescriptions des 

normes en vigueur, en particulier pour ce qui concerne les caractéristiques de la section de mesures. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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COV 40 30 NFX43-301 

NF EN 12 619 

NE / 50 

Formaldéhyde / 5 

phénol / 10 

Formaldéhyde + phénol 20 15 

H2S 5 5 

Cd+Hg+T1 0,1 0,1 

Cd 0,05 0,05 

Hg 0,05 0,05 

TI 0,05 0,05 

Sb+Cr+Cu+Sn+Mn+V 5 5 

As + Co + Ni + Cd + Se + Cr6 1 / 

As + Co + Ni + Cd + Se + Cr6 + 2 / 
Sb + Pb + Cr3 + Cu + Mn + V + 

Sn 

bore / / 

Amines 5 3           

Les rejets du dépoussiéreur bout de ligne ne doivent pas excéder 10 mg/Nm3 pour les poussières. 

Article 3.2.5. Quantités maximales rejetées 

Les quantités de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites 
suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

Poussières 35 7,6 2,8 930 204 75,41 

SO; 25 5,5 2 

NOx en équivalent NO: 1000 | 230 84 

HCI 5 1,1 0,4 

Fluor HF 1,5 0,3 0,12 157 34 12,57 

COV 942 207 75,41 

NE 1571 344 125,68 

Formaldéhyde 157 34 12,57 

phénol 314 69 25,14 

Métaux (As + Co + Ni+ 0,042 0,010 0,00336 0,8 0,2 0,06444 
Cd + Se + Cr6) 

Métaux (As + Co + Ni + 0,48 0,11 0,03914 3,8 0,9 0,30474 

Cd + Se + Cr6 + Sb + Pb + 

Cr3 + Cu + Mn + V + Sn)) 

bore 0,04 

amines OL 94 21 7,54 
  

Les flux spécifiques sont exprimés en grammes par tonne de verre fondu (g/Tv). 
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Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 

  

  

N°1 four 224 t/) électrique 

N°2 ligne ligne de fabrication de 224 t/] gaz naturel 
laine de verre, zones : (Étuve de 

étuves, refroidissement, | polymérisation) 

captation rouleaux 
chauffants         
    
Des points d’aspirations sont installés au niveau des installations de transfert de matière (vis, tapis 
vibrant, trémie de chargement...) et de mélange de l’atelier COMPOS afin de capter les poussières à 

la source et sont reliés à un dispositif de dépoussiérage. Les poussières sont récupérées et recyclées 

dans le mélange. 

Les bouts de lignes de fabrication (zones dépose voiles, bancs de scies, enrouleuses, déballeuses) sont 
raccordées à un dépoussiéreur. | 

Les évents des cuves de mélange et de préparation de l’atelier de préparation LIANTS sont raccordés 
au réseau de traitement de la LIGNE de fabrication. 

Article 3.2.3. Conditions générales de rejet 
  

  

  

            N°2 34 3,6 390 000 10 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d’eau (gaz secs). 

  

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques   

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration : | 

     

  

  

  

  

  

              

Concentration en O; ou CO; de Débit réel | Débit EXPrImÉ | ISO 10780 

référence | | pas de correction sur effluents bruts 

poussières 7 20 {| 30 NEX 44052 

NF EN 13284-1 

CO | 100 100 

| SO: 50 / ISO 11632 

NOx en équivalantNO; 500 / 

Chlorure d’hydrogène et 10 / NF EN 1911 

composés inorganiques gazeux 
du chlore (exprimés en HCI) 

Fluor et composés inorganiques 5 5 

du fluor (exprimés en HF) 
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Article 3.2.6. surveillance des émissions et des impacts dans l’environnement 

Une surveillance des émissions atmosphériques et des impacts dans l’environnement est réalisée dans 

les conditions définies au chapitre 9 du présent arrêté. 

Article 3.2.7. Plan de gestion de solvants 

S1 la consommation annuelle de solvants est supérieure à 1 tonne de solvants par an, l’exploitant met 

en place un plan de gestion de solvants, mentionnant les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 30 tonnes par an, l’exploitant transmet 

annuellement à l’inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l’informe de 
ses actions visant à réduire leur consommation. Ce plan établi pour l’année N-1 est transmis chaque 

année avant le 1° avril de l’année N. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

| Nappe phréatique et Réseau public et 
eaux pluviales récupérées phréatique < 175 200 m°/an) 

267 800 m’/an (dont prélèvement nappe 

  

  

L’utilisation d’eaux pluviales récupérées est autant que possible privilégiée. 

Les arrivées d’eau sont munies de dispositifs de mesure totaliseurs des quantités prélevées. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

l’exploitant établit un plan de maîtrise de sa consommation d’eau dans le respect des normes sanitaires 
et des mesures d’hygiène dont il est en mesure de justifier. [1 propose à l’inspection des installations 
classées un ratio représentatif de sa consommation (par exemple m° par tonne de produit fabriqué). Ce 
ratio spécifique est suivi en permanence et tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

L'exploitant rédige des consignes spécifiques à la maîtrise et à la limitation de la consommation d’eau 

et met en place un plan de sensibilisation des intervenants internes et externes par des informations 
continues. 

Article 4.1.2. Prescriptions particulières applicables au forage 

Identification du forage 

L'exploitant est autorisé à prélever des eaux souterraines à partir du forage suivant : 
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          X Y 

ie 

Parcelle n° 21 

  

    
  

80 mètres       368891 2253572 
  

Les eaux prélevées dans le forage sont réservées à des usages industriels pour un débit maximal de 
20 m’/heure et un volume annuel maximum de 175 200m. 

Toute modification notable apportée par l’exploitant aux installations de prélèvement, à leur 

localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même 

(débit, volume, période), tout changement de type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de 

celui ci, ainsi que tout autre changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale du 
29 juillet 2009 doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet 

Protection de la ressource 

Chaque réseau d’alimentation (réseau public, réseau eau du forage) est protégé contre le risque de 

contamination par un autre réseau par la mise en place de dispositifs de disconnexion adaptés. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, au moment du chantier comme lors de la phase 
d’exploitation, notamment par l'installation de bacs de rétention ou d'abris étanches, afin de prévenir 

tout risque de pollution des eaux par les hydrocarbures et autres produits susceptibles d'altérer la 

qualité des eaux. 

Tout stockage de déchets, produit dangereux ou susceptible d’altérer la qualité des eaux est interdit 

dans un périmètre de 35 mètres autour du forage. L’exploitant maîtrise dans ce périmètre les eaux de 
ruissellement en vue d’éviter leur accumulation. 

Aménagement du forage 

Le soutènement, la stabilité et la sécurité du forage, l'isolation des différentes ressources d'eau, doivent 

être obligatoirement assurés au moyen de dispositifs appropriés à l'ouvrage, aux milieux traversés et à 

la qualité des eaux souterraines afin de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage. L'exploitant 

veille à ce que le forage ne mette pas de nappes distinctes en communication. 

Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation du forage doit s'accompagner d'une 

cimentation de l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur toute la partie 

supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être réalisée par 

injection sous pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation 
doit être effectué. Il comporte à minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la 

technologie de foration utilisée ne permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres 
techniques peuvent être mises en œuvre sous réserve qu'elles assurent un niveau équivalent de 
protection des eaux souterraines. 

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères 

distincts superposés. 

Pour le forage d’exploitation des eaux souterraines, il est réalisé une margelle bétonnée, conçue de 

manière à éloigner les eaux de la tête de forage. Cette margelle est de 3 m° au minimum autour de la 

tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche 

dans un local, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local doit dépasser d'au 
moins 0,5 m le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête 
du forage. Il doit permettre un parfait isolement du forage des inondations et de toute pollution par les 

eaux superficielles. 
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En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du forage est interdit par 

une protection passive capable d’interdire toute circulation et stationnement dans un rayon de 

5 mètres. 

Le forage utilisé pour le prélèvement d'eau doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum 

tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de 
communication entre les eaux prélevées et celles d'autres formations aquifères interceptées par 

l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires 

(cuvelages, tubages...). L'exploitant adresse à l’inspection des installations classées, dans les trois mois 

suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection. 

Le préfet peut, sans que l’exploitant puisse s'y opposer ou solliciter une quelconque indemnité, réduire 
ou suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures prises au titre du décret 

n° 92- 041 du 24 septembre 1992, codifié au code de l’environnement, relatif à la limitation ou à la 

suspension provisoire des usages de l'eau. 

Suivi des prélèvements 

Le forage est équipé d’un compteur volumétrique, dont l’affichage est infalsifiable, approprié au 

volume prélevé et d'un système permettant de connaître le volume cumulé de prélèvement, de garantir 
la précision de la mesure et d'afficher en permanence les valeurs limites autorisées (20 m°/ heure ; 
175 200 m’/an). 

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, 

contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable. 

Le déclarant consigne sur un registre ou cahier les éléments du suivi de l'exploitation de l'ouvrage ou 

de l'installation de prélèvement ci-après : 

- les volumes prélevés mensuellement et annuellement et le relevé de l'index du compteur 
volumétrique à la fin de chaque année civile ou de chaque campagne de prélèvement dans le 
cas de prélèvements saisonniers ; 

- les incidents survenus dans l'exploitation et les volumes prélevés ; 

- les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation. 

Ce cahier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de la Police de l’Eau. Les 
données qu'il contient doivent être conservées 3 ans par l’exploitant. 

Conditions d'abandon 

La mise hors service du forage est portée à la connaissance du préfet accompagnée des modalités de 
comblement répondant aux textes en vigueur. L'exploitant prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et 

la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont 

consignées dans un document de synthèse qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa 
réalisation. 

Incidence du forage 

L'exploitant s'assure que l'exploitation de son forage n'a pas d'incidence sur les forages les plus 
proches. 

Révision 

Le prélèvement d’eau issu du forage est autorisé à compter de la notification du présent arrêté dans les 

conditions fixées par cet article. Conformément au SDAGE, l’exploitant adresse au préfet un dossier 

pour solliciter périodiquement l’accord quant à la poursuite de ce prélèvement en justifiant le volume 

et le débit nécessaires par rapport à ses besoins et aux économies d’eau pouvant être réalisées ainsi 
qu’en fonction de l’acceptabilité du milieu (acceptation quantitative, impacts sur les forages proches, 

…). Ce dossier sera transmis à l’occasion de la remise des dossiers de réexamen IED. 
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Article 4.1.5. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de dis-connexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 
4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). | 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
x 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l’établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3 TRAITEMENTS ET REJETS DES EFFLUENTS 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

Les eaux industrielles sont entièrement recyclées dans le process. 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- Eaux usées sanitaires (eaux vannes) 

- Eaux pluviales. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d’effluents de l’établissement. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages de traitement : conception. dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y 
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Le point de rejet unique des eaux pluviales est situé au Nord-Est du site. Le débit de sortie est limité à 
5 [/s/ha soit 540 m’/h. Les eaux pluviales sont rejetées dans le fossé hydraulique qui se jette ensuite 

dans le ruisseau du Rutord, affluent de l’Hyrôme. 

Le point de rejet des eaux usées de l’établissement regroupant les eaux usées sanitaires se fait dans le 

réseau communal d'assainissement. Ces eaux sont dirigées vers la station d'épuration communale de 

Chemillé. | 
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Article 4.3.6. Conception. aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

a) Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet des effluents industriels et des eaux pluviales est prévu un point de 
prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

b) Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 

à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

c) Equipements 

Les systèmes de prélèvement continu permettent le prélèvement d'échantillons de volume 
proportionnel au débit de rejet sur une durée de 24 h. Ils disposent d’un enregistrement et permettent la 

conservation des échantillons à une température de 4°C, 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales des rejets des effluents industriels et des eaux pluviales 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1 | 

_ Article 4.3.8. Traitement des eaux pluviales 

Les eaux pluviales de voirie et de toiture sont collectées par des réseaux séparés puis dirigées vers les 

bassins du site. 

Eaux pluviales non polluées 

Les eaux pluviales non polluées (toitures, ..) sont utilisées pour alimenter un bassin constitué d’une 
réserve incendie de 2000 m° avec une surverse vers un bassin d’appoint process. L’excédent d’eaux de 

pluies récupéré dans le bassin process transite dans les bassins de lissage (2 000 m°) et d’orage 
(3 500 m°) avant rejet au réseau communal. 

20/53



Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (voiries, ...) sont dirigées vers le bassin d’orage d’une 
capacité minimale de 3500 m°. Les eaux pluviales ainsi collectées transitent, avant rejet dans le milieu 

récepteur (fossé hydraulique), par un séparateur d’hydrocarbures dont le dimensionnement est réalisé 

selon. les règles de l’art. Ce dispositif est régulièrement entretenu conformément aux recommandations 

du constructeur. Les justificatifs de cet entretien sont tenus à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

Le dispositif doit permettre d’obtenir en permanence les valeurs ci-après :     

  

          

MES 30 16.2 NF EN 872 

Hydrocarbure , 2 7 NF T 90 114 ou NF EN 

s totaux 7 ISO 9377 
  

Les résidus de ce traitement sont éliminés en tant que déchets. 

L'exploitant s’assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales du site avec les capacités 

d'évacuation du milieu récepteur. 

Article 4.3.9. Eaux usées sanitaires 

Les eaux usées sanitaires sont traitées et évacuées conformément au règlement en vigueur. Ces eaux 

sont dirigées vers le réseau communal d’assainissement raccordé à la station d’épuration de la 

commune de CHEMILLE. 

Article 4.3.10. Eaux usées industrielles 

Les eaux usées industrielles (fabrication de liants, lavage des fumées et nettoyage ateliers) collectées 

transitent dans un bassin d’homogénéisation d’environ 60 m° avant recyclage en circuit fermé. 

  

. TITRE 5 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 

- Assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 
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Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et 
la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 

justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article KR. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles KR. 543-3 à KR. 543-15 et KR. 543-40 du code 

de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches 

et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou 
tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à KR. 543-72 
du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article KR. 543-131 du 
code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à K. 543- 

151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 
de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, 
le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse la quantité mensuelle produite ou un lot 
normal d’expédition vers l’installation d'élimination. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de : 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits 
qui ne sont pas des déchets sont interdits. 
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La
 

Article 5.1.6. Transports 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles KR. 541-43 et K. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi 
défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants 
sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles 
R. 541-49 à KR. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au 

négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est 

tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 
de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 
du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareiïls de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
…) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux installations ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence 
réglementée, une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après : 
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       * LE 

SRE    

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où | 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :     
  

  

  

Point 1 : En Limite Sud-Ouest 58 49 

(La prussière, La chênaie) | 

Point 2 : En Limite Nord-Est 65 55 

Point 3 : En limite Sud-Est 54 47 

(La Caiïllaudière)       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à 
émergence réglementée. 

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans Îles 
. conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du Code du Travail. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacement, plan général des stockages) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
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d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 

stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 

permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à Jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 

engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

L’ensemble du périmètre des bâtiments doit être en permanence accessible par une voie engin, pour les 

services de secours. 

a) Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Une surveillance des installations est assurée en permanence par gardiennage ou télésurveillance. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 
sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

b) Caractéristiques minimales des voies 

L'exploitant doit : 
- rendre possible l’accès des engins de secours en aménageant une voie carrossable, répondant aux 

caractéristiques minimales suivantes : 
largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 

rayon intérieur de giration : 11 m, 

hauteur libre : 3,50 m. 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

- prévoir une voie échelle longeant la façade Nord-Ouest de façon à pouvoir stationner une ou 

plusieurs échelles mécaniques pour lutter contre un éventuel incendie de la ligne de fabrication de 

laine de verre. Sa longueur minimale sera de 8 mètres et elle sera située à 8 mètres au plus de la 
façade. 
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Article 7.3.2. bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. Les issues sont en permanence dégagées et offrent au personnel des moyens de 

retraite. À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 
en cas de sinistre. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des 

autres bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 

implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion. 

a) toiture, couverture 

La toiture des bâtiments ou locaux est réalisée avec des éléments incombustibles ou d’euroclasse 

minimale A2 s1 d0 (classe MO). 

b) Ecran de cantonnement 

Les bâtiments et locaux sont recoupés en canton de désenfumage d’une superficie maximale de 

1 600 m°. Ces cantons sont de superficies sensiblement égales et leur longueur ne doit pas excéder 
60 mètres. Ils sont délimités soit par des écrans de cantonnements en matériaux incombustibles et 
d’euro classe R1S (stable au feu de degré 4 d’here), soit par des éléments de structure présentant le 
même degré de stabilité. 

c) Désenfumage 

Les bâtiments et locaux sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle et de chaleur 

conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrulés dégagés en cas d’incendie. Ces dispositifs doivent être à commandes 

automatique et manuelle et leur surface utile ne doit pas être inférieure à 1 % de la surface au sol des 
locaux sauf pour le bâtiment de stockage MPSAE, la zone de palettisation et la cellule de stockage de 

Rebuts où leur surface utile ne doit pas être inférieure à 2%. Les commandes de désenfumage sont 
facilement accessibles, signalées et regroupées près d’un accès principal. 

Dans le cas des bâtiments ou locaux équipés d’une installation d’extinction automatique d’incendie de 

type sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle 

des exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction 
automatique. 

d) Issues de secours 

Les issues de secours s’ouvrent vers l’extérieur et restent manœuvrables en toute circonstance. Elles 

sont munies d’un dispositif anti-panique. Elles sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances et leurs accès, convenablement balisés. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit être suffisant pour que le personnel n’ait pas plus de 

50 mètres à parcourir pour atteindre l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties des bâtiments formant 
un cul-de-sac. 

e) Percements, ouvertures 

Les percements, les ouvertures (passage de gaines, de galeries techniques...) dans les murs séparatifs 

d’euro-classe RET (coupe-feu) sont rebouchés ou munis de dispositifs assurant l’euro-classe REI 
équivalente à celle des séparations traversées. 

j) Réseaux 

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous des ponceaux 

ou dans des gaines, où sont enterrés à une profondeur convenable. Ils sont conçus pour résister aux 
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contraintes mécaniques des sols. Ils sont repérés. 

Les réseaux, notamment l’ensemble de circuit de distribution du gaz, font l’objet d’examens 

périodiques et sont vérifiés au minimum une fois par an afin de s’assurer du fonctionnement des 

installations et de l’absence de dégradation pouvant conduire à des fuites. Les organes de sécurité y 

sont testés et font l’objet d’un enregistrement tenu à la disposition du service de l’inspection des 

installations classées. 

g) aires de dépotage et de stockage extérieur 

Les aires de dépotage et de stockage extérieur sont aménagées de façon à récupérer les égouttures et 

les fuites éventuelles dans des capacités ou fosses de rétention étanches et résistantes. 

Article 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 

rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.4. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté 

à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

En particulier, les masses métalliques contenant et / ou véhiculant des produits inflammables et 

explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

Article 7 35. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre. 

L’Analyse du Risque Foudre (ARF) identifie les installations nécessitant une protection et détermine 

les niveaux de protection nécessaires. Elle est mise à jour à l’occasion de modifications notables des 
installations nécessitant une nouvelle autorisation, de chaque révision de l'étude de dangers ou de toute 

modification pouvant avoir des répercussions sur les données d’entrées de l'ARF. 

Une étude technique, fonction. des résultats de l'ARE, définit les protections à mettre en place, leur 

implantation ainsi que les modalités de leur suivi. La notice de vérification et de maintenance comme 
le carnet de bord de l’installation sont rédigés lors de l'étude technique et complétés après la réalisation 
des travaux qu’elle a déterminés. 

Les protections font l’objet d’une vérification complète dans les 6 mois qui suivent leur mise en 
service, par un organisme tiers de l’installateur, puis tous les 2 ans. Un contrôle visuel est réalisé tous 
les ans. Les impacts de foudre enregistrés donne lieu à une vérification visuelle des dispositifs de 
protection concernés, dans un délai maximum d’un mois. La remise en état éventuelle est réalisée dans 
le mois qui suit. 
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Les études, les travaux et les contrôles sont réalisés conformément aux normes en vigueur par un 

organisme compétent. Les documents de gestion du risque foudre (ARE, étude technique, notice de 

vérification et de maintenance, carnet de bord et rapports de vérifications) sont tenus à la disposition 
de l’inspection. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
  

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage 

et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Sans préjudice des procédures prévues par le Code de l'Environnement et par les systèmes de gestion 
de l'entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles 

unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le 

plan de la sécurité font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d’un 
encadrement approprié. 

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant 
que les installations sont aptes à être utilisées. 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances 

et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs 
de sécurité 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.4.3. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention. 

Article 7.4.4. Formation du personnel   

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et 
à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités 
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de réaction face au danger. 

Article 7.4.5. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations 

ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.6. permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- Ja durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
\ 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 

de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 

sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement interviennent pour tous 
travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation d'une 

entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. 

CHAPITRE 7.5 ELÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA PRÉVENTION DES 
ACCIDENTS 

Article 7.5.1. Liste des Eléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs importants pour la 
sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et 

les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations 
(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ...) susceptibles 

d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et l’environnement. 
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Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à 
Jour. 

Article 7.5.2. Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la 
sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces 
paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme 

lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement 
de l’alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Article 7.5.3. Conception des équipements importants pour la sécurité 

Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvée. Ces 

caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur 

domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 

manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Toute défaillance des équipements, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information 
est automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçues afin de permettre leur 
maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des 
procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un équipement important pour la sécurité, l’installation est arrêtée et mise 

en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place un dispositif compensatoire dont il justifie 

l’efficacité et la disponibilité. 

Article 7.5.4. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 
d’alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations 

susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l’environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 

contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise 

en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Article 7.5.5. Dispositif de conduite 
  

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions 

normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en 

continu et équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents survenant dans leur 

environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 
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Article 7.5.6. Surveillance et détection des zones de dangers 
  

Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voismage et 

l’environnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité 

dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

En particulier, sont mis en place : 

- une détection automatique d’incendie (détection associée au sprinklage) dans les parties de 
l’établissement suivantes : 

ligne de production (hors zone étuve) 

zone de palettisation 

zone de rebuts 

bâtiment MPSAE et local maintenance 

bâtiment administration 

- une détection incendie dans les salles électriques, les salles de contrôles et la salle informatique du 
bâtiment d'administration. 

- un détection de points chauds au niveau de la zone d’attente 96H de produits finis 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d’informer rapidement le 
personnel de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, 

les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Tout déclenchement de la détection entraîne une alarme sonore localement et au niveau d’un point 
spécialisé à l’intérieur de l’établissement (PC, poste de garde, ...), ou à l’extérieur (société de 

gardiennage …). L’alarme est transmise à l’exploitant. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par 
une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance 

ayant provoqué l'alarme. 

Article 7.5.7. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service 

ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de 
sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Article 7.5.8. Utilités destinées à l’exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 
installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants 
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 MESURES GENERALES DE PRÉVENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 
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Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aïres permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondants aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

Article 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité ‘est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. | 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

32/53



Article 7.6.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. | 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler 
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des 

appareils d'utilisation. 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits mcompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 

arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 

des préparations dangereuses sont limitées en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7. Transports - chargements — déchargements 

Les aïres de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts.….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes 

aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la 

sécurité. 

Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS  D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant 
en liaison avec les services d’incendie et de secours. 

L'établissement dispose d’une équipe de seconde intervention formée et entraînée aux risques 
particuliers du site et aux moyens propres de l’établissement. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. 
Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et 
des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3. Protections individuelles du personnel d’intervention 

Des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par les produits stockés ou 

utilisés doivent être conservés, notamment à proximité du four et des dépôts. Ces matériels doivent 
être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le personnel doit être familiarisé à l’emploi de ces matériels. 

Article 7.7.4. Ressources en eau et mousse   

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau de 2000 m° aménagée en façade Sud-Ouest du bâtiment de production avec une 
aire de mise en aspiration pour les engins d’incendie. 

-  l’établissement dispose d’une défense incendie externe des installations, assurée par la mise en 
place des moyens minimum suivants et accessibles aux services de secours : 

deux poteaux incendie, l’un à l’entrée principale, l’autre à l’entrée réservée aux 
secours, alimenté par le réseau d’eau public avec un débit minimum de 90 m°/h, 

un réseau de poteaux incendie répartis autour du site, avec un débit minimum 
disponible de 120 m”/h. Ce réseau est alimenté par la réserve d’eau de 2000 mi. 

Les poteaux incendies normalisés (PIN) de diamètre 150 mm, sont implantés tous 
les 200 mètres de façon à n’avoir au maximum que 100 mètres à parcourir pour les 
atteindre et au maximum à 5 m des voies accessibles aux fourgons d’incendie. Ils 

sont alimentés de façon à ce que cinq d’entre eux puissent fonctionner 

simultanément et fournir en toutes circonstances un débit total minimum de 
310 m°/h, sous une pression dynamique de 8 bar. 

Le débit disponible en toute circonstance des poteaux d’incendie est au minimum de 480 m°/h 
pendant deux heures. 
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Les installations sont utilisables en période de gel. 

Les agents d’extinction et les débits doivent être appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits stockés. L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des 
installations classées les éléments qui justifient que les produits et les débits d’extinction sont 

adaptés aux risques. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment : 

des extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres minimum, à raison d’un appareil pour 
200 m° avec un minimum d’un appareil par niveau, judicieusement répartis dans 

l’établissement, 

des extincteurs de type et de capacité appropriés dans les locaux à risques 
particuliers (chaufferie, tableau électrique, des dépôts de matières combustibles et 

des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, .…). 

Ils sont repérés, fixés (pour les portatifs), numérotés et accessibles en toutes circonstances. Leurs 

emplacements sont reportés sur un plan tenu à jour. 

Ils sont vérifiés tous les ans et maintenus en étant de fonctionnement en permanence. 

- des robinets d'incendie armés 

Des robinets d’incendie armés, conformes aux normes en vigueur, doivent être répartis dans 
l'établissement et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse 
être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. 

La pression minimale de fonctionnement du robinet d’incendie armé le plus défavorisé ne doit pas 
être inférieure à 2,5 bars. 

Ils sont utilisables en période de gel. 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie au niveau des locaux suivants : 

ligne de production (hors zone étuve), 

zone de palettisation, 

zone de rebuts, 

local MPSAE et maintenance, 

local administration, 

Ce dispositif est conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux normes en 
vigueur. La réserve en eau nécessaire au fonctionnement de ces dispositifs est constituée d’une 

cuve de 1000 m° avec réalimentation par le réseau d’eau de ville. : 

- un système de rampes d’aspersion de mousse équipant la rétention associée au stockage extérieur 

d’ammoniaque. Ce système permettra de limiter les dégagements de vapeurs d’ammoniac en cas 
d'épandage. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maïllé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de 
pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Il 
utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas de panne d'alimentation électrique. 
Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau ‘incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 
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disponibilité opérationnelle permanente. 

Article 7.7.5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment Îles conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

- les movens d'extinction à utiliser en cas d'incendie 
2 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.6. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel. | 

a) Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 
partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 
disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 

alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers 
encourus 

Tout déclenchement du système d’alarme sonore répond aux modalités définies ci-dessous : 

- l’alarme générale est donné par bâtiment si l’établissement comporte plusieurs bâtiments isolés 
entre eux, 

- les signaux sonores d’alarme sont audibles de tout point de l’établissement ou du bâtiment pendant 
le temps nécessaire aux différentes évacuations, 

- les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière 
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qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 
cent mètres, 

- le personnel de l’établissement est informé de la caractéristique des signaux sonores d’alarme. 

Cette mformation peut être complétée par des exercices périodiques d’évacuation, 

- le système d’alarme est maintenu en bon état de fonctionnement, 

- un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant 
la direction du vent, sont mis en place à proximité de l’installation classée autorisée susceptible 

d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

b) Plan d'intervention interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Intervention Interne sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du plan. Il met en œuvre les moyens en personnels et 

matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du plan. Il prend en outre à l'extérieur 
de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues. 

Le plan définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement 
et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en 

cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans 

l'étude des dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs. 

Un exemplaire doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste 

de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 
humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions prévues. 

Cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 

d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite à 

une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du plan, qui peut être coordonnée 

avec les actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du plan en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.HS.C.T.), s'il existe, ou à défaut 

l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du plan. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet 

qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des 

installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le plan est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant 
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la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notables successives du plan doivent être soumises à la même procédure d'examen 
préalable à leur diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le plan. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte 
rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé. 

c) Plan d'établissement répertorié 

L'exploitant tient à la disposition des services d’incendie et de secours les informations nécessaires à 
la rédaction des plans de secours qu’ils établissent. 

Article 7.7.7. Protection des milieux récepteurs : 

a) Bassin de confinement 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 

pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie afin que celles-ci. 

soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou 
du milieu naturel. 

Le volume du confinement des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y 

compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie doit être au moins égal à 2 500 m5. Toutes 
les dispositions sont prises pour que ce volume soit conservé disponible même en cas d’orage. 

Les organes de commande et dispositifs d’obturation nécessaires à la mise en service de ce 

confinement sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances 

localement et à partir d’un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. Ils sont repérés sur un plan tenu à jour. 

b) Gestion des effluents en cas de déversement accidentel 

Les produits récupérés en cas d’accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement susceptibles d’être 
polluées sont rejetés dans les conditions conformes au titre 4 ou éliminés comme déchets suivant les 
dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le milieu naturel s’exécute dans les conditions conformes au présent arrêté. 

  

TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU BÂTIMENT 
DE FABRICATION 

Article 8.1.1. Implantation 

Les installations sont situées et installées conformément aux plans joints au dossier de demande 
d’autorisation sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Article 8.1.2. Comportement au feu du bâtiment de fabrication   

a) Bâtiment de fabrication : partie bout chaud (zone four. zone fibrage) et partie bout froid (zone 

palettisation et ligne de fabrication et étuve) 
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Le bâtiment de fabrication (zone four, zone fibrage, zone palettisation et ligne de fabrication et étuve) 

doit présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux incombustibles ou 
d’euroclasse minimale A2 s1 d0 (MO). 

Le four de fusion est installé à une distance suffisante de toutes parties inflammables afin d’éviter tout 

danger d’incendie. 

b) Partie bout froid (zone palettisation et ligne de fabrication et étuves) 

La structure du bâtiment de fabrication (zone palettisation et ligne bout froid et étuve) présente les 
caractéristiques de tenue au feu minimales suivantes ou une structure équivalente : 

- poteaux béton de stabilité de degré minimum R6O1 (de degré 1h) 

- ossature principale bois de stabilité de degré minimum R30 (de degré 1/2 h). 

Un mur d’euro-classe REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) auto-stable sépare le bâtiment 

administration de la Ligne de production attenante. 

c) Locaux techniques 

Les locaux techniques (salle électrique, local pompe de refroidissement, local transformateur, local 

groupe électrogène...) dédiés à leurs utilisations respectives sont construits avec des murs et des 

planchers hauts et bas d’euro-classe REI 120 (coupe feu de degré deux heures). 

d) Ecran de cantonnement 

Le bâtiment de fabrication est recoupé en canton de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 
m°, Ces cantons sont de superficie sensiblement égales et leur longueur ne doit pas excéder 60 mètres. 

La séparation entre la zone de fibrage et la ligne de production est réalisée par écran de cantonnement 

descendant jusqu’à 5 mètres du sol de façon à contenir les fumées et gaz chauds. 

La zone de palettisation est séparée de la ligne de production par un écran de cantonnement des 

fumées en partie descendant jusqu’à 2 mètres sous la noue avec une stabilité au feu de 7 heure ou 

euro-classe R30. 

Les mesures d’isolement entre la ligne de fabrication et la zone Palettisation sont renforcées dans 

l’objectif d’éviter la propagation d’un incendie d’une zone vers l’autre. Dans la mesure où une paroi 

et des portes coupe-feu ne peuvent être mis en place, des moyens équivalents aptes à limiter la 

diffusion du flux thermique et des gaz chauds devront être installés (rideaux d’eau par exemple). Ces 

moyens sont définis par l’exploitant et devront être présentées pour avis préalable et accord de la 

Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours et de l’inspection des installations 

classées avant toute réalisation. 

Article 8.1.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail et en phase normale de fonctionnement, le 
bâtiment de fabrication doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque d’atmosphère 
explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et 

à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de 

combustion dans l’atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 8.1.4. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement normal, entretien, intervention sur un four en fonctionnement, colmatage 

d’une brèche dans un four...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 
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- les modes opératoires, 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées , 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans le local de fabrication ou d’emploi de matières dangereuses ou combustibles des 
seules quantités nécessaires au fonctionnement de l’installation ; Notamment, les quantités de 
matières premières de support d'emballages sont en quantités limitées au niveau de la zone de 
palettisation, 

- les instructions relatives à la conduite à tenir en cas de coulée de verre. 

Article 8.1.5. Traitement des eaux de refroidissement du calcin 

L’eau servant à tremper le verre en fusion (eau de calcin) est décantée et entièrement recyclée. 

Le bassin d’eau incendie de 2000 m° pourra servir de bassin de recirculation des eaux de 
refroidissement du calcin dans les conditions suivantes : 

- la température du bassin d’incendie ne devra en aucun cas dépasser la valeur limite de 45°C, 

- l’exploitant prend les mesures utiles pour s’assurer du respect de cette valeur limite lors de 
l’exploitation. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 

BATIMENTS MPSAE (STOCKAGES DE POLYMERES) 

Article 8.2.1. Implantation 

Les installations sont situées et installées conformément aux plans joints au dossier sous réserve des 
prescriptions du présent arrêté. 

Article 8.2.2. Comportement au feu du bâtiment MPSAE 
  

Le bâtiment de stockage doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

-  l’ossature (ossature verticale et charpente de toiture) est au minimum d’euro classe R6O0 (stable au 
feu de degré 1 heure), 

- la toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou d’euro classe A2 s1 d0 (classe MO), 

- {es murs sont d’euro-classe RET 120 (coupe-feu de degré deux heures) sur toutes les faces. Les 

murs séparatifs coupe-feu (bâtiment MPSAE/bâtiment de fabrication, bâtiment MPSAE/ bâtiment 
de palettisation) dépassent d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement, 

- les portes de communication sont d’euro-classe ET60 (coupe-feu de degré au minimum 1 heure) et 
munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leurs fermetures automatiques. 

Article 8.2.3. Aménagement et organisation des stockages 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement dégagés. 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). Dans tous 
les cas, le stockage est organisé de telle façon qu’au minimum le tiers de la surface au sol n’est en 

aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d’au moins 2 mètres de largeur, 

entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter 

l’intervention des services de sécurité en cas d’incendie. 

Les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des îlots séparés d’au 
moins trois mètres. 
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La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D’autre part, un espace libre d’au moins 1 
mètre doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau de pied de ferme. 

Article 8.2.4. Exploitation et entretien 

Dans le cas d’un éclairage artificiel seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 

fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 
protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou 

substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 

poussière. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA CELLULE 

DE STOCKAGE DES REBUTS DE FABRICATION (STOCKAGE COMBUSTIBLE) 

Article 8.3.1. Implantation 

Les installations sont situées et installées conformément aux plans joints au dossier sous réserve des 

prescriptions du présent arrêté. 

Article 8.3.2. Comportement au feu du bâtiment 
  

Le bâtiment de stockage doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

la structure est minimum d’euro classe R60 (stable au feu de de degré 1 heure), 

la toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou d’euro classe minimale A2 s1 d0 (M0) 

le mur séparatif (bâtiment Rebuts/ bâtiment de fabrication) est d’euro-classe RET 120 (coupe-feu 

de degré deux heures). Le mur séparatif dépasse d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 

latéralement, | 

les portes de communication sont d’euro-classe EI 60 (coupe-feu de degré au minimum 1 heure) et 

munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leurs fermetures automatiques. 

Article 8.3.3. Nature des produits stockées 

Le bâtiment Rebuts est destiné exclusivement au stockage de rebuts de fabrication tels que du bois, 
papiers, plastiques résiduels, déchets fibreux... Le volume stocké est limité à 11 300 m° et la quantité 

est limitée à 21 t de combustibles. 

Article 8.3.4. Aménagement et organisation des stockages 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sacs, palettes, etc.) forment des blocs limités de la façon 

suivante: 

-_ surface maximale des blocs au sol: 250 à 1000 mètres carrés suivant la nature des marchandises 

entreposées, 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres, 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre, 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre, 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres, 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le 

sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique 
d'incendie. 
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Toutefois, dans le cas d'un stockage par palettier, ces conditions ne sont pas applicables si le bâtiment 
de stockage est équipé d'une installation d'extinction automatique d'incendie. 

Article 8.3.5. Exploitation et entretien 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés pour éviter leur échauffement. 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 
poussières. 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU BÂTIMENT 
LOGISTIQUE 

Article 8.4.1. Implantation et aménagements 

Les installations sont situées et installées conformément aux plans joints au dossier ayant conduit au 

récépissé de déclaration du 9 avril 2008 sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Article 8.4.2. Nature des produits stockées 

Le bâtiment Logistique est destiné exclusivement au stockage de laine de verre, accessoires, produits 

(plaques, cloisons) en palettes. Le volume utile de l’entrepôt est de 45 000 mS. Les quantités stockées 

sont limitées à 7000 m° et la quantité est limitée à 80 t de combustibles. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés. 

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU STOCKAGE 
DE PALETTES EXTERIEURES 

Le stockage de palettes est implanté, réalisé, et exploité de la façon suivante : 

la hauteur du stockage ne doit pas dépasser trois mètres 

la surface maximale des îlots est de 150 m°, 

les îlots sont séparés par des allées de 5 m, 

le stockage de palettes est implanté à une distance minimum de 17 m des bâtiments de production. 

Les limites de stockage définies ci-dessus sont clairement signalées et matérialisées. L’exploitant 

prend les mesures utiles pour que ces distances d’isolements soient conservées pendant l’exploitation 
des installations. 

CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES STOCKAGE 
EXTERIEUR DU CENTRE LOGISTIQUE 

La zone de stockage extérieure a une superficie maximale de 36 000 nx. 

Elle accueille des stockages de produits suivants : PSE (polystyrènes expansés et / ou extrudés, laine de 
verre, laine de roche, carreaux et plâtres. 

La quantité de PSE est limitée à 1700 m° et 50 t. Les modalités de stockages extérieurs de PSE 

respectent les prescriptions de l’arrêté ministériel du 14/01/2000 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux stockages relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2663 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Les îlots (10m * 12 m maximum) de stockage de palettes des produits XPS (à base de polystyrène 

expansé) sont séparés entre eux d’au moins 16 m en longueur et 14 m en largeur. Ces distances sont 
également respectées par rapport à l’entrepôt et à la partie « usine ». 

Tout autre produit combustible est stocké au-delà de ces distancés de sécurité. 
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CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU STOCKAGE 

DE NITRATE DE SOUDE 

Le stockage est implanté, réalisé, et exploité de la façon suivante : 

- une pancarte indique de façon visible la nature du stock, 

- le stockage de nitrate de soude est isolé des autres capacités de stockage du site. Toutes 

précautions sont prises pour qu'en aucun cas le déversement accidentel d’une des capacités de 
stockage ne puisse venir en contact avec le stockage de nitrate de soude, 

- il est interdit de stocker des matières combustibles, inflammables ou réductrices à proximité du 
stockage de nitrate de soude. Cette interdiction est affichée en caractères apparents, 

- il est interdit de fumer à proximité du stockage de nitrate de soude et d'y provoquer ou d'y apporter 
du feu sous une forme quelconque. Cette interdiction est affichée en caractères apparents, 

- le stockage de nitrate de soude est toujours maintenu en parfait état de propreté, tout produit 
répandu accidentellement devra être enlevé et détruit ou neutralisé suivant une consigne 
préalablement établie, 

- toutes précautions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de 

récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 
naturels (rivières, lacs, etc.). 

CHAPITRE 8.8 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ATELIERS 

DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

Les installations de l’atelier de charge des accumulateurs soumises à déclaration au titre de la rubrique 

2925 respectent les dispositions de l’arrêté du 29 mai 2000, notamment les dispositions suivantes : . 

Article 8.8.1. Dispositions constructives 

Les règles d’implantation et d'aménagement suivantes s’appliquent aux ateliers de charge 
d’accumulateurs sauf à ce que l’exploitant justifie d’autres propositions de maîtrise des risques. 

Les ateliers de charges d’accumulateurs respectent les caractéristiques minimums de construction des 

locaux suivantes : 

- murs et planchers hauts d’euro-classe RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- couverture incombustible, 
- portes intérieures d’euro-classe REI 30 (coupe-feu de degré 72 heure) et munies d'un ferme-porte 

ou d'un dispositif assurant sa fermeture automatique, 
- porte donnant vers l’extérieur d’euro-classe RE 30 (pare-flamme de degré 72 heure), 
- pour les autres matériaux : A2 s1 d0 (classe M0). 

Article 8.8.2. Rétentions associées aux locaux de charge de batteries 
  

Les sols de locaux de charge de batteries sont étanches et résistants à l’acide. Ils sont équipés de façon 

à pouvoir recueillir gravitairement dans un bac de rétention ou par tout dispositif équivalent les 

produits répandus accidentellement. Ces effluents sont éliminés en tant que déchets. 

Article 8.8.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la 

ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est 
donné par les formules ci-après suivant les différents cas évoqués à l'article 1.0 : 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,05nl 
*Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025n1I 
où 
Q = débit minimal de ventilation, en m°/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
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I = courant d'électrolyse, en À 

Article 8.8.4. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les 

parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 
électrique. 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de 
détecteurs d'hydrogène et d’incendie implantés de manière à assurer une détection rapide de tout 

événement. 

Le seuil de la concentration limite en hydrogène admis dans les locaux de charge sont de 25% de la 

LIE (Limite Inférieure d’Explosivité), soit 1% d’hydrogène dans l’air. Le dépassement de ce seuil 
entraîne l’interruption automatique des opérations de charge ainsi que l’arrêt des installations 

électriques non protégées. 

CHAPITRE 8.9 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS DE STOCKAGE, DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION DE 

GAZ COMBUSTIBLES LIQUEFIES (GPL) 

Le stockage de propane est enterré. Il doit être protégé et mis en place conformément à la 

réglementation en vigueur relative aux équipements sous pression de sorte à prévenir les agressions 
mécaniques et à éviter la présence d'espaces vides susceptibles de se transformer en poche de gaz. Le 

réservoir doit être entièrement recouvert. L'exploitant détient des justificatifs de la conformité de la 

mise en place et de la protection du réservoir enterré, sous-talus ou en fosse, et les conserve à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés soumises à 

déclaration au titre de la rubrique 1414 respectent les dispositions de l’arrêté ministériel du 24 août 

1998, et en particulier les dispositions suivantes : 

Article 8.9.1. Implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les 

parois des appareils de distribution et les limites de propriété. 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés 

qu'en plein air, ou sous une structure ouverte au minimum sur un coté et recouverte par une toiture 
_ couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

Article 8.9.2. Aménagement 

a) appareil de distribution 

Les équipements métalliques (charpentes, réservoirs, cuves, canalisations, bâtis des appareils de 

distribution, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, 

compte tenu notamment de la nature inflammable des produits. 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou 
d'hydrocarbures liquides en tout point où leur présence serait une source de danger ou cause 
d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en 

sol, caniveaux, regards, bouches d'égout...). 

L'appareil de distribution doit être soigneusement ancré et protégé contre les heurts des véhicules, par 
exemple au moyen d’un îlot d’au moins 0,15 mèêtres de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues 

disposés de telle sorte qu’un espace libre de 0,50 mètre minimum soit aménagé entre l’appareïl et les 

véhicules. 

b) installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et 
l’appareil de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 
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De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) 
(ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties doit être installée pour éviter l'accumulation de 
vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs 

appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est 

asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure 
d'explosivité, et déclenchant dans le cas une alarme sonore ou lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 

d'exploitation. 

Article 8.9.3. Exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés. 

Une consigne définissant les conditions d’exploitation de l’installation doit être affichée à proximité de 
l’installation en un lieu accessible par le personnel chargé de l’exploitation ou par le personnel ayant 

accès. Une consigne affichée dans les mêmes conditions définit les mesures de sécurité à respecter et 

indique les mesures à prendre en cas d'accident ou d’incident. 

Article 8.9.4. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 8.9.5. Protection contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF M1 H 21 A-233 B et C situés à moins de 20 mètres 

des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. 

Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre 

celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 mètres, 

- un moyen permettant d'alerter les servies d'incendie et de secours, 

Article 8.9.6. Dispositifs de sécurité sur l’installation 

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté 
(phases liquide ou gazeuse) sont enterrées ou protégées contre les chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas 

d'arrachement accidentel de l'appareil distributeur. Sur ces canalisations, des dispositifs automatiques, 

placés de part et d’autre de ce point faible, doivent rompre tout débit liquide ou gazeux en cas de 

rupture. En amont ces dispositifs sont doublés par des vannes placées sous le niveau du sol, dont une 
au moins est à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt d'urgence. Elles sont également 

commandables manuellement. 

Article 8.9.7. Remplissage des réservoirs de véhicules 

Le flexible doit comporter : 

- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 

- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 
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- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, 

arrête le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le 

pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type "homme mort " qui 

commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée ci-dessus Article 8.9.6. ., 

placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le 

remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide 

de l'appareil de distribution. Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de 
mesureur, 1l est permis que l'interrupteur de remplissage sus-décrit commande de façon identique la 
vanne à sécurité positive mentionnée ci-dessus Article 8.9.6. . 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cube par heure doit être installé à l'amont du 
flexible. 

À chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après 

temporisation. | 

CHAPITRE 8.10 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION ET DE COMPRESSION 
D’AIR ET DE FLUIDES FRIGORIGÈNES 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 
appareils à pression de gaz. 

Article 8.10.1. Prescriptions particulières applicables aux installations de compression de fluides 
frigorigènes 

Le fluide frigorigène utilisé est ininflammable et non toxique. 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de 

façon qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans qu’il en résulte 
d’incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 
locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Toutes les dispositions utiles sont prises pour que l’évacuation des produits de purge ne génère pas de 
risque particulier. 

L’exploitant est en mesure de justifier du respect des dispositions de l’arrêté ministériel 7 mai 2007 
relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les installations frigorifiques et climatiques. 

Article 8.10.2. Prescriptions particulières applicables aux installations de compression d’air 
  

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux MO. II ne comporte pas d'étage. 

Une ventilation permanente de tout le local doit être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la 
stagnation de poches de gaz. 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y 
introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des 
étincelles. 

Lorsque de tels travaux sont nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de 

l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les 

consignes de sécurité sont observées ; ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents. 
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Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des 

compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte 
métallique. 

Le local de compression doit être maintenu en parfait état de propreté ; les déchets gras ayant servi 

doivent être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevées régulièrement. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le 
compresseur. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits 

de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 

manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour 

les canalisations. Les éluats de compression seront éliminés conformément aux dispositions du présent 

arrêté. 

  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature 
et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 

de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 

de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

Article 9.1.2. mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des 

valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des 

procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui 
réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’autosurveillance Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les 

paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du Code de 
l'Environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITÉS  D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Modalités 

Les dispositions de l’arrêté ministériel du 12 mars 2003 relatif à l’industrie du verre s’appliquent, 
notamment : 

I. Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par heure pour 

les effluents gazeux et pour les effluents liquides au moins une mesure représentative par jour), les 

valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des mesures font apparaître 
simultanément que : 

- aucune concentration moyenne journalière après soustraction de la valeur de l'intervalle de 

confiance prévu par l'arrêté du 12 mars 2003 (*) ne dépasse la valeur limite fixée par l'arrêté 
d'autorisation, 

- 90 % de la série des résultats de mesure après soustraction de la valeur de l'intervalle de confiance 
prévu par l'arrêté du 12 mars 2003 (*)ne dépassent pas la valeur limite d'émission et aucun 
résultat pris individuellement ne dépasse le double de la valeur limite. Ces 90 % sont comptés sur 
une base hebdomadaire pour les effluents aqueux et sur une base de vingt-quatre heures pour les 
effluents gazeux. | 

(*) Cette soustraction ne s'applique qu'aux polluants atmosphériques suivants : SO2, NOx, poussières, 
carbone organique total, HCI et HF. 

IT. Dans le cas d'une autosurveillance réalisée à l'aide de mesures ou prélèvements discontinus ou 
d'autres procédures d'évaluation ponctuelle des émissions ou de prélèvements instantanés, les valeurs 

limites d'émission sont considérées comme respectées si aucun des résultats, déterminés 

conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépasse le double de la valeur limite. 

Article 9.2.2. Autosurveïllance des émissions atmosphériques 

a) autosurveillance des émissions atmosphériques 

Les mesures portent sur les 2 rejets suivants : 

- n°1 Four 

- n°2 ligne de fabrication 

L'exploitant réalise une surveillance en permanence des paramètres suivants : 
manon 

    

  

  

  

Conduit n°1 poussières Mesure et enregistrement en 
FOUR continu 

Conduit n°2 | Poussières, COV, HF et NE: Mesure et enregistrement en 

LIGNE continu     
  

Un soin particulier est apporté à la fiabilisation de la mesure et à l’enregistrement en continu de ces 
paramètres. 

b) Mesures extérieures des émissions atmosphériques 

L’exploitant fait réaliser par un organisme extérieur agréé, selon les fréquences reprises ci après, des 
prélèvements et des mesures, suivant des méthodes normalisées, sur l’ensemble des paramètres cités. 

Le rendement épuratoire des systèmes de traitement est vérifié lors des mesures annuelles. 
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Concentration en O; ou CO; de référence 2 fois/an 2 fois/an 

poussières 2 fois/an 2 fois/an 

CO 2 fois/an 2 fois/an/ 

SO: 2 fois/an / 

NOx en équivalent NO: 2 fois/an / 

Chlorure d'hydrogène et composés 2 fois/an 2 fois/an 

inorganiques gazeux du chlore (exprimés 
en HCD) | 

Fluor et composés inorganiques du fluor 2 fois/an / 

(exprimés en HF) 

COV 2 fois/an 2 fois/an 

NE; / 2 fois/an 

Formaldéhyde / 2 fois/an 

phénol / 2 fois/an 

Formaldéhyde + phénol 1 fois/an 2 fois/an 

HS 2 fois/an 2 fois/an 

Cd+Hg+TI 1fois/an 1fois/an 

| Cd 1fois/an lfois/an 

| Hg lfois/an lfois/an 

TI 1fois/an Ifois/an 

Sb+Cr+Cu+Sn+Mn+V 1fois/an 1fois/an 

As + Co + Ni + Cd + Se + Cr6 1fois/an lfois/an 

As + Co + Ni + Cd + Se + Cr6 + Sb + Pb 1fois/an lfois/an 
+ Cr3 + Cu + Mn + V +Sn 

bore 1fois/an 1fois/an 

Amines 1fois/an 2fois/an     
  

Article 9.2.1. Autosurveillance des eaux usées industrielles 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

       
  

  

  

Débit Sur le rejet d’eaux continu 
usées industrielles | 

PH Sur le rejet d’eaux continu 

usées industrielles 

MES . Sur échantillon trimestriel 
représentatif 24 h     
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DBOS Sur échantillon trimestriel 
représentatif 24 h 

DCO Sur échantillon trimestriel 
représentatif 24 h 

Phosphore total Sur échantillon trimestriel 
représentatif 24 h 

Azote global Sur échantillon trimestriel 
représentatif 24 h 

Hydrocarbures Sur échantillon trimestriel 
représentatif 24 h     
  

Article 9.2.2. Autosurveiïllance des eaux souterraines 
  

La qualité des eaux souterraines fait l’objet d’une surveillance. 

A cet effet, l’exploitant implante un piézomètre en amont et deux piézomètres en aval de ses 
installations, par rapport au sens d'écoulement local des eaux souterraines. La définition de leur 

implantation doit être faite à partir des conclusions d’une étude hydrogéologique. 

Dans ces piézomètres, des mesures de niveau d’eau, des prélèvements et analyses de ces eaux sont 
effectués semestriellement sur les paramètres suivants : 

-  DCO), 

-  Hydrocarbures totaux, 

- Métaux totaux, 

- Phénol. 

Ces paramètres pourront être complétés à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les échantillons d’eaux souterraines sont analysés en utilisant des méthodes et des moyens de mesure 

permettant la détection des substances recherchées à des limites correspondant au seuil de potabilité. 

Les résultats de mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des Installations Classées ; toute 
anomalie lui sera signalée dans les meilleurs délais. 

S1 les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour chercher l’origine de la pollution et si elle provient des ses 

installations, en supprimer la cause. Il informe le préfet des résultats de ses investigations et le cas 
échéant des mesures prises ou envisagées. 

Article 9.2.3. Autosurveillance des niveaux sonores 

Ces mesures des niveaux sonores de l’établissement sont renouvelées à l’occasion de toute 

modification notable des installations ou de leurs conditions d’exploitation et au minimum tous les 
trois ans. Elles seront effectuées selon la méthode définie par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et 
les résultats tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Dans le cas où les mesures des niveaux de sonores font apparaître le non-respect des prescriptions qui 

précèdent, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées dans le mois qui suit la 

réception des résultats en précisant les mesures prises ou prévues pour y remédier. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives   

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles 

de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
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Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l’autosurveillance 

Les résultats de mesures sont transmis au minimum trimestriellement à l’inspection des installations 

classées, accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement 

constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 9.4.1. Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d’eau et des rejets 

chroniques et accidentels, déchets dangereux) 
  

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1” avril de chaque année, par voie électronique 

(GEREP) un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du 

site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 

qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce 

bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des 

installations classées, les substances suivantes : 

HE, HCL NBB, Phénol, formaldéhyde, COV, CO», poussières minérales et totales, SOz, NO:, 

DCO, MES, hydrocarbures, 

- quantités, nature, conditions d’élimination des déchets dangereux produits. 

CHAPITRE 9.5 RAPPORT DE BASE 

Article 9.5.1. Rapport de base 

Le rapport de base transmis dans le cadre du dossier de ré examen doit être complété dans un délai de 

9 mois selon les modalités suivantes : 

- recherche des données hydrogéologiques complémentaires et la réalisation de la carte piézométrique 

associée, une densification du réseau piézométrique, 

- prélèvements et analyses des eaux souterraines et des sols 

- mise à jour du rapport de base par cartographie et interprétation des données hydrogéologiques et 

analytiques. 

  

TITRE 10 GARANTIES FINANCIÈRES 
  

CHAPITRE 10.1 Montants et établissement des garanties financières 
  

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées ci-après 

de manière à permettre, en cas de défaillance de l’exploïtant, la prise en charge des frais occasionnés 

par les travaux permettant la mise en sécurité du site. 

    

Date de démarrage 
Rubrique | de la constitution Me dla Mi Mc |Ms Mg 

des garanties |           
    

2525 01/07/14 1727 11,058 15 700 | 762 |106 000 |172 800     

  

                
    

Le montant total des garanties à constituer, suivant le planning fixé à l’article 3 de l’arrêté ministériel 

du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de constitution de 
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garanties financières en application du 5 de l’article R. 516-1 du code de l’environnement, est de 
333 888 euros TTC, définis par référence avec l’indice TP 01 de décembre 2013 égal à 703,8 et pour 
une TVA de 20 %. 

L’exploitant adresse au préfet le document attestant de la constitution des garanties financières établi 
dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution 
des garanties financières prévues aux articles KR. 516-1 et suivants du code de l’environnement et 
précise la valeur de l’indice TPO1 utilisé. 

CHAPITRE 10.2 RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au 
moins trois mois avant leur échéance. 

CHAPITRE 10.3 ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet 
dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui 
suivent ces variations. 

CHAPITRE 10.4 RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions 
d'exploitation de l’établissement. 

CHAPITRE 10.5 ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées de 
l’établissement, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. 
Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est 
tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature 
auxquels 1l avait droit jusqu'alors. 

CHAPITRE 10.6 APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

— soit en cas de non respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral en matière de mise en sécurité 
après intervention des mesures prévues à l’article L.514-1 du code de l’environnement ; 

— soit en cas de disparition juridique de l’exploitant ou pour la mise sous surveillance et le maintien 
en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un événement exceptionnel 
susceptible d'affecter l'environnement. 

CHAPITRE 10.7 LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant 
la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties 
financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité 
prévue aux articles KR. 512-39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un 
procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l’exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
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TITRE 11 PUBLICITE ET DIFFUSION 
  

Article 11.1. mesures de publicité 

Une copie du présent arrêté sera affichée à la mairie de CHEMILLE EN ANJOU pendant une durée 

minimum d'un mois et pourra y être consultée puis conservée aux archives de ladite mairie. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins de la mairie de 

CHEMILLE EN ANJOU et envoyé à la préfecture de Maine-et-Loire. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société ISOVER SAINT GOBAIN dans 
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à la Préfecture, à la Sous-préfecture de CHOLET 

et à la mairie de CHEMILLE EN ANJOU. 

Article 11.2. Diffusion 
Une copie du présent arrêté sera remise à la société ISOVER SAINT GOBAIN qui devra toujours 

l'avoir en sa possession et la présenter à toute réquisition. Une copie de cet arrêté sera affichée en 

permanence de façon visible, dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Article 11.5. Pour application 
Le secrétaire général de la préfecture de Maine et Loire, le sous-préfet de CHOLET, le maire de 
CHEMILLE EN ANJOU, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Pays de la Loire et le commandant du groupement de gendarmerie de Maine et Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Ai "Ein le ‘f- 2 MAI ét? 

r 

Pour la préfète et par délégation, 
le secrétaire général, jf 

    

   

  

  

    
Pascal GAUCI 

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du code de l'environnement, la 

présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 
Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le Tribunal Administratif de Nantes, dans les 

délais prévus à l’article R 514-3-I du même code : 
1. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter 

du premier de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
1. Par les demandeurs ou exploitants dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui 
a été notifiée. 
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